
POURQUOI ?

CAMPAGNE DE

À la suite du séisme du Teil du 11 novembre 2019, EDF a lancé un 
programme d’investigation pour améliorer la connaissance du sous-
sol dans la région. Dans la continuité de ce programme, les investigations 
géophysiques se poursuivent en 2026. 

MESURES
DE MAI À JUIN 2026

Cette campagne vise à 
compléter la connaissance 
du sous-sol sur ce territoire. 
Elle implique l’acquisition de 
données géophysiques par le 
passage de camions vibrateurs 
sur les routes, d’un bateau 
d’acquisition sismique sur le 
Rhône et, ponctuellement, 
de détonations contrôlées 
en forages dans les zones 
escarpées difficiles d‘accès.  

QUI ?

GÉOPHYSIQUES

Smart Seismic Solutions (S3), 
société française mandatée pour la 
réalisation des mesures.

Initiateur du projet Mesures géophysiques
EDF



QUAND ?

Avril 2026 Juin 2026

Préparation des mesures Réalisation des mesures

Travaux de préparation Prises de mesures 3D

Préparation des mesures : demande d’autorisation auprès des 
propriétaires, pose des capteurs (jusqu’en avril 2026).

Réalisation des mesures (mai à juin 2026)

Préparation des mesures
propriétaires, pose des capteurs (jusqu’en avril 2026).

Réalisation des mesures

La société Athémis, 
mandatée par EDF, est 
chargée de prendre 
contact avec les 
propriétaires des terrains 
concernés.

Forages dans les massifs 
forestiers : de février à 
avril 2026. 

Déploiement des capteurs :
d’avril à juin 2026, sur 
l’ensemble des communes 
concernées.

La société Athémis, 
mandatée par EDF, est 

Forages dans les massifs 
forestiers : de février à 

Déploiement des capteurs :
d’avril à juin 2026, sur 

Camions vibrateurs : 
mesures réalisées de nuit 
(21h – 6h) et de jour dans 
les zones difficiles d’accès 
(zones escarpées).

Bateau sur le Rhône : 
mesures réalisées de jour.

Détonations contrôlées : 
mesures réalisées de jour.

Camions vibrateurs : 
mesures réalisées de nuit 

Bateau sur le Rhône : 
mesures réalisées de jour.

Détonations contrôlées : 
mesures réalisées de jour.

VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? BESOIN DE PRÉCISIONS ?
communication-cruas@edf.fr



Les camions vibrateurs 
ou le bateau envoient 
des ondes acoustiques 
dans le sous-sol. Elles 
sont réfléchies sur les 
différentes couches 
géologiques et remontent 
en surface pour être 
enregistrées par les 
capteurs déployés au sol. 

A l’attention du riverain 
Veillez à ne pas toucher, déplacer ou manipuler ces 
capteurs car ils contiennent les données sismiques 
nécessaires à la campagne de mesures en cours.

Les vibrations générées 
par les camions vibrateurs 
(chantier mobile) 
peuvent être ressenties 
de manière comparable 
au passage d’un train 
de marchandises et ne 
durent pas plus d'une 
minute à un emplacement 
donné. 

COMMENT ?

Ces capteurs sont disposés dans différents endroits (forêts, routes, 
zones urbaines, champs, voies ferrées, autoroutes). 



La zone s’étend sur des communes de l’Ardèche et de la Drôme :  

Condillac, 
La Coucourde, 
Les Tourrettes, 
Montélimar, 
Saint-Marcel-lès-Sauzet, 
Sauzet, 
Savasse

OÙ ?

Ardèche Drôme 

Baix, 
Cruas, 
Meysse, 
Rochemaure, 
Saint-Lager-Bressac, 
Saint-Martin-sur-Lavezon, 
Saint-Vincent-de-Barrès

Cruas, 
Meysse, 
Rochemaure, 
Saint-Lager-Bressac, 
Saint-Martin-sur-Lavezon, 

Condillac, 

Saint-Marcel-lès-Sauzet, 
Sauzet, 
SavasseSaint-Vincent-de-Barrès


